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Rapporteur : M. Ali Ben-Said KHAMIS (Algerie) 

1. A sa 74eme seance, le 7 decembre 1979, la Cinquieme Commission, conformement 
a l'article 153 du reglement interieur de l'Assemblee generale, a examine l'etat 
presente par le Secretaire general (A/C.5/34/66) sur les incidences administratives 
et financieres des projets de resolution A et B recommandes par la Premiere 
Commission (A/34/749, par. 8). Les recommandations du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires ont ete presentees oralement par son 
President. 

2. Les remarques et observations faites par les delegations au cours de l'examen 
de cette question par la Commission sont consignees dans le compte rendu analytique 
pertinent (A/C.5/34/SR.74). 

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION 

3. La Cinquieme Commission a decide, sans proceder a un vote, d'informer 
l'Assemblee generale que, au cas ou elle adopterait les projets de resolution A et 
B recommandes par la Premiere Commission (A/34/749, par. 8), il serait necessaire 
d'inscrire un credit additionnel de 25 000 dollars au chapitre 2 B du budget
programme pour 1980-1981. Les depenses connexes a prevoir au titre des services 
de conference seraient examinees a un stade ulterieur, dans le contexte de l'etat 
recapitulatif du cout des services de conference pour 1980. 
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